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FITCH CONFIRME  LES NOTES  DU DEPARTEMENT DE LA SEINE-
ET-MARNE  ; LA PERSPECTIVE EST NEGATIVE 
 
 

Fitch Ratings – Paris/Barcelone/Londres, le 24 juin 2010. Fitch Ratings a confirmé les notes à long 
terme « AA » et à court terme « F1+ » du département de la Seine-et-Marne. La perspective passe de 
stable à négative.  

En modifiant la perspective, Fitch anticipe une détérioration du taux d’épargne brute du département, 
suite à la récession et à la réforme de la taxe professionnelle. Compte tenu d’un volume prévu de 
dépenses d’équipement d’environ 200 millions d’euros par an au cours des prochaines années, Fitch 
s’attend à une dégradation des ratios de couverture de la dette qui fragiliserait la note.  

Les notes reflètent un profil socio-économique favorable et un niveau de dette assez élevé. Elles 
tiennent également compte de la réduction des marges de manoeuvre budgétaires du département, 
avec des recettes de fonctionnement moins dynamiques en raison, notamment de la réforme de la 
taxe professionnelle, et des dépenses d’investissement élevées qui devraient entraîner un nouveau 
recours à l’emprunt.  

Les performances budgétaires restent acceptables, même si le montant d’épargne brute dégagée par 
le département est passé de 152 millions d’euros en 2007 à 100,1 millions d’euros en 2009. Le taux 
d’épargne brute, qui représentait 20% des recettes de fonctionnement en 2003 et 16% en 2007, s’est 
à nouveau dégradé en 2009, à 12,5% des recettes de fonctionnement, principalement en raison d’une 
chute importante des revenus des droits de mutation à titre onéreux.  
 
A l’instar des autres départements français, la structure des dépenses de la Seine-et-Marne présente 
une assez forte rigidité. Les dotations et transferts représentaient 70% des dépenses de 
fonctionnement du département en 2009 et les charges de personnel 23%. La flexibilité dont dispose 
le département sur ses dépenses d’aide sociale et d’insertion, en croissance, pour lesquelles les 
Conseils généraux jouent le rôle de « conduits financiers » et qui constituent la majorité des dotations 
versées, reste très limitée.  

L’endettement du département a augmenté depuis 2007. La hausse de la dette s’est accompagnée 
d’une détérioration de la capacité de désendettement entre 2007 et 2009, celle-ci passant de à 4,9 à 
8,5 années d’épargne brute. Dans les années à venir, Fitch s’attend à une hausse de l’endettement 
jusqu’à un maximum de 1,1 milliard d’euros pour financer le plan d’investissement. A moyen terme, 
malgré les fortes contraintes que la récession et l’inertie annoncée des principales recettes de 
fonctionnement font peser sur les marges budgétaires du département, le Conseil général compte 
maintenir une capacité de désendettement inférieure à dix années d’épargne brute. Il s’est donc doté 
de nouveaux outils et procédures de gestion visant à optimiser les politiques publiques 
départementales et à mieux mesurer le risque des organismes externes. Ainsi, un rétablissement de 
la perspective de négative à stable dépendrait surtout de la capacité durable du département à 
maintenir le taux d’épargne brute à son niveau actuel.   
 
Située à l’est de Paris, la Seine-et-Marne est le département le plus vaste de la région Ile-de-France 
(5 915 km², soit environ 50% du territoire) ; il comptait 1,26 million d’habitants et présentait un taux de 
chômage de 9,1% au premier trimestre 2009. Le profil socio-économique du département est 
favorable, celui-ci bénéficiant de la proximité de Paris, des deux plus importants aéroports français et 
d’un bassin de population et d’emplois dynamique.  

Ses compétences concernent surtout l’action sociale, les collèges, les routes et les services 
d’incendie et de secours. Les départements mettent en application une part importante de la 
législation sociale décidée au niveau national par l’Etat. Ils ne fixent ni le niveau de services, ni les 
conditions d’accès à la plupart des prestations sociales. 

 
Les méthodologies applicables « Tax-Supported Rating Criteria » datée du 21 décembre 2009 « 
International Local and Regional Governments Rating Criteria » datée du 17 mars 2010  sont 
disponibles sur les sites www.fitchratings.com et www.fitchratings.fr 
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Le rapport de notation du Département de la Seine-et-Marne sera disponible prochainement sur le 
site de l’agence : www.fitchratings.fr  

 
Contacts: Guilhem Costes, Barcelone, +34 93 323 8410,  Christophe Parisot, Paris, Tel. +33 1 
44299134;  
 
Relations presse : Françoise Alos, Paris, Tél. + (33) 1 44 29 91 22 e-mail: 
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